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Numéro 4- Année 1896 1er Décembre

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 19 Novembre 1896, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. le Président rappelle les décès de deux de nos collègues,
Mm° Hunsinger et MUe Lambert, dont la vie fut avec dévouement

consacrée à l'enseignement. Il adresse particulièrement
à notre vice-président, M. Hunsinger, si douloureusement
éprouvé, les sentiments de vive et affectueuse sympathie de
tous ses collègues.

L'Assemblée se lève en signe de deuil.

Les démissions de M110 Dubouloz et de M. Cornu sont acceptées.

Les candidatures de M1,e E. Christin, de MM. Bron, Schmidt
et Berger, stagiaires, présentées avec préavis favorable du
Comité, sont acceptées.

Nous entendons lecture de 1' « Appel au Peuple Suisse » de
la « Société des Traditions populaires. » Cette Société, de
fondation toute récente, poursuit le but éminemment louable de

sauver d'un oubli qui va s'accentuant, de réunir et d'en édifier

un monument littéraire durable les descriptions des fêtes,
des mœurs de notre pays, les légendes, les traditions nées de

notre sol, qui s'y sont épanouies avec tant de richesse et sous
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des formes si diverses comme les symboles vivants et les
inspiratrices de l'esprit national. Nul doute que cette patriotique

entreprise, analogue du reste à celle qui se poursuit
chez tous nos voisins, ne rencontre dans le monde
pédagogique, auquel elle peut s'adresser à plus d'un titre spécial,
l'accueil empressé qu'elle mérite. Les personnes désireuses de

s'y associer peuvent adresser leurs communications à M. le

prof. Ernest Muret, 15, rue Pierre-Fatio.

M. Mégard rapporte sur l'activité de la Commission des
Soirées. Cette Commission propose, dans le but d'éviter le
renouvellement de certains abus plusieurs fois signalés, de faire

payer les cartes supplémentaires.
Après une courte discussion, cette proposition est adoptée

à une forte majorité.

2° L'enseignement biblique doit-il, oui ou non, faire partie
du programme de l'école populaire

M. le Président rappelle que cette question a été tranchée
dans le sens de l'affirmative par ie Congrès scolaire de cette
année. Il donne lecture des passages du rapport de M. le prof.
Guex consacrés à cette thèse.

En substance, M. le prof. Guex déclare que nous puisons
nos connaissances à trois sources : la nature, l'homme et
Dieu; de là trois groupes de branches d'enseignement
embrassant les sciences naturelles, la connaissance de l'homme,
la religion. L'histoire biblique est une partie intégrante du
programme de l'enseignement populaire, car c'est par elle
que l'enfant parvient à la possession de la notion de Dieu.

C'est ce qui est appliqué, dit M. Baatard, dans les écoles de
Vaud, de la Suisse allemande, de l'Allemagne, où les élèves
reçoivent des chiffres de religion au même titre que les chiffres

d'appréciation affectés à toute autre branche. Nous
retrouvons là la forte empreinte donnée à l'école populaire par
la réformation allemande.
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